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'. ..nant. '1:, fènvJ.oppedela.lettre portera la ment:1on "ursentll.PQl):t't'ac1l'!
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; ".. ,du oOUl.:pte:r,elldu.Le'~,corr~qtioI:l.ade~ont$tit'~iZ',~lÏ1gl1es4~al'unedee
. . l.angue~det:t'aV'e.11 (~~n~a.1a oue.ngl.a.1a).. .. ,
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•. ~ . l' '.

le 'P.;Lc·be pomme, undoclUUe~t .:p~re~ent thé~rjque. Il ne sùf:t':l,t :pas de
.' , . l '. >" ! "'" . • ~ ~

vouloir,é:l,aborer.ultérieurE7ment de nouvelles conventions; quant à

juridig.t18S, éconorn1qL16s el't lSodauxqui ont été j~econnus dans le

, . '. -,',, . "

~ li: l' ' ... '\

:.1.,: " .

projet de' Déëla;tat1on, mais n tont pas' été meiltionné~ .\l~'\.l'i.s 'le pro,)et

1'-1.RE'Yi1100D(Atisttralie ) déclare', que la rroI'osition austra"

lienne vise à inclÛ1'8:;'d8,nel'le Pàcte un certedn no:ttib:r:'e de droi ta

dUférence de princi:pe aveo les d:t'oite 'lui son'b déjà stipu.1és dans

de Pacte. Les di spositlous qtt 1il proI'ose d.1a l1oute:t' nI offrent aucune

lePaot.e .On ~a preteridu q1i6.1es droHs'économiques etsGlc'faux"

devra:l.ént ~tre mentionnés dans les conventions ulté:t':1.eux'esJ car

,. ..).'

:politiques; C'E/S't. pourquoi il convient de les stipuleI' dans le Pacte
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Etats dl;;, apposaI.' l\'3ur signature. Il· estime que elest là une concep.
-" ,

. l ' " , . ~ ...

1 fénonciation de ces droits dans le Pacte pourraj:t em.J:ll3'chel' certains

a~in que ..O~ de:l?~~r ,conti.enn~,;,;~p.~I.:é.~umél~a~io~\coMpl~r\';e "e'b éq~i~ibréa.

'Si .).lon ne me~t1onne pas 'cee\:dJ?o1tt~:); lé comnllm des hoIl'llllesconsidél"era
"

. .
à travers lemol;lde. Dans la phase actuelle de llhistoire du monde,

, .' .~', . :"'. ~."': ~,_.. " ~/.~ "~;': <.':.;.1.: .

on s'intéresse eii.tant aui drcHe éc'ônoDiiq116S et soeiaux qu'aux'droite

selon leqt.lel 1lOrganisa:bion internaM.ohale .du :f.lravail' ela-
:.4,";; 1 f'

bore~ .desconve;n:bions dét$.illée~ rel~tivea 'aux droits éoonomiques

,',' "

~" "

et sociaux, il eS,tsans fondement. Lac~~~~ntion de l'OrganisaMon

,~pte:rna"biQnale.;dJ;l./,rra(Va:j;.l.c()ncernan~"'iLa', tret.\7(ildJ.,f'orcé ,n'o.·pasrendu
"'~"':,:':'_~:"\ ~: ""'J';"., ,;'.:', ,~'. '~,:' ',.":.':" .... '~.. n:, ..~_.'. , ,; \,',

, •. s4IifJj!'jnu~ .1. t ins,e:rt.:\'.Olf' ··d.~~p,s·iLe ·;Paote "'d l.uu,·a;x~ti~cle .. ~relatJ::e.t1t.1:p~~itl;ci:pe
"",',,:,:',~' ~',' ',' ;;,,;~,.~, '" .. :~"..i· .,1"" ':,-~ ',' >. . f·...~~,:.h ..,..\;,,'., . ~ .~; ":

dR~trâVa:Ü f:Q~q~,;/':~ei'~c.t~·doit·':représan:{:;e;;ici~:~.:g~rantiè'des dto~,ts

s1ad~essé:.~~.~~~~ :~~~', :ho~e~ ; il ~ 'n~ ,,'c~:~,~'~~;p~s'd~ :1 1éla~o~er
·...:~~·:P~~f~t·dè.." •.~·~',~J~;J~:: ..:,ii·~~.: ,cl~~·:·:~;·o.it~;:,\qtt~: .. ···~.t~i}6;; ~~;"'ir~~~d~L~r sotu' .. le

;'. l,·/' . .. /.f" :;.'··";~;:'."'~.l",'\i:" ", ""." .f;, , ':"'. ·:;:.~,,:·,:?,.,t';·l;i.'.'
),:rt~.g+m{:).. ~e '17e~e~.Çlu:t~~~~;*~f)··'W~z1.s~ ;Lw"t@;x;t~! d~~,:~:t;tcl~à:; :Prs:posé~ par

-,J", "." ,:, >. """', ' ;"':':, .!", ',:",:~, ,.;·r:;, t7_~:'(' ,_:':i>:'~', ,:'u:<' :'>;~~"i""~,,</ ',.";>: ,:',i' {.lfi :. ;';'f-~'\:',~'Ù!"':'
lAll.at:r\~lie f iIls:p:l.1;'edens· unelarse masuredéceluid'e,rt:1.cls f;l

tian erronée... La l'ossibilit.é ele' 'vivre à 1 t a.bri du besoin, qui est la

", troisièmede.s quatre Ubertés fOl1l~':unentales, a été largement acceptée

-. '

. .' ~ .

"'.,.!
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s:!.:lÎ1.i:Lai:reaqlt1f'i81..~tent dans la :Déclo.ration, tou.t en tenant cOIIJ.pte

d~)f,:1 modlfiûutions quis viJJ'pOs6nt dans un .doo~k"r.entjuridig,ue.

,M. Eeywood recoonatt qu.e le projet n1est pas J;lerfait e'b qu.'il néces ...

~i ta "une:XaJ:i1en de le. :part du Comité p

, .
Mll.e. SENDER (American Fed,e:l"'8.t:ton. of tabor), a]Îll1.~yant la

:propos!tion australienne, déclar~ que l~Pacte ne se:t'ait :Pf1s complet

si: 'lton n'y, J!).entioonait .:pas .lead:t'ûi~s économiques et sociau.X. Le

dra~t 'à,la 'Vie ,doit Ë?tre complétéllar. le d.I'oit.de, t:t'avaHler et de

sagl1er se. su'bs~E;lt~nce.' Pour c1eveniJ:', un€! réalité, le l'~cte doi"b Jouir

de'l~~:ppui de,l'op1~ion :pUlllique qui" àl'heu:r.'e ac~~al~~} e1ilrtéreSSB

~va.nt ·tou~e chose aU.x droi'tis économiques et ~oc:l.aux•. S;l. l~ Comité
, '.,' ':' " " ',' ,",' .

eE:':b;tmequ.f.) les aJ:'tic,lea24, 26,29 et 25 de la pro)?osition ttL1.8t.t'a..
i' . .' ' " . " ,

;!.ien.'I').El sapt trop d~tailléa" il.pou!'X'Q.it, 6~lonMl~aSenè).e:r, adopter

un: te:x;te;!>lus :col1:t't _, Ene ,estime, ques;t J.e 1?ap~efl;l.:1 t, mention des

dro,its éCp~f:lUe8 a,t, soqiaux,il jou.ira, q. 'un app.u1 :plus ,oons1êiére..ble
, ':' '"." '"',, . ,'., '1 .". F'··., . t. '. '

dapEJ ce;r~a1ns :t'~ys • En; e.~·"8,sant aj.ns,i, .onn',e~pJét,t?ra ,l'e,~ sur les

activité,a de .1"0X'~6:J:Ù~nt~ion 1n·bernatj.ol'l.'\t]~edu ~rava,:Ll/~ont la tF.tobe

, ,~o~sis'te. ~:éle;p,o:t"er ,deI? c9nveIltic;l1lsdéta,il1,ées SUl" ce:r,~EI:;tns droite

bien définis" telle que. J,e. Conv,~;nt.iqn conce:tmant l~ ~rava;tl forcé.
", !'" .' '.. '. , '.' ". ,;.'", '. ~.' " ,.,,, . . " ,',' , , '-. : ..

M.. i~AOküZ (Clhili (d·'~'~J.è"e ; (~\,~ ':Ù' :H',uie:f/~~ement la

:P~O;OS1tion!~u8tra.Ùem~e':et'; qu '11 se. "-"âllie: a.t~ vue's 'e;;rimées par

le~' repr'é~enta~t~;de ]JA~Bt;aÙe etde';JJA~erfoànFede;~tion of
',{ , ,':'. . ,',' ;",~. " " ' . ." .-' ",' :. , " .", ~ '.. :

tabor', Ces v1lèà eontent:t..èrement conformes à 'l'opinion qu'e, sou·tenue
'",f

'sa'dé1égat19n lors dé tou·tes 'îes disousSions ':portant Stir la Décle,..,
\ ., l ' 1 '." " ."

rat10ndes droits. Le Pacte doit garantÙ' le'6 droits erG los libertés

f'~ndarilentaièB' 'J.ue lW'é~t:':(l:1dose toute'è~nceptj,on' moderM :de 'la démo..

c:rati~.~ Il doit (.h~'e~.:r.-,=r à tous' l~ èléfensede's d~'oiis e'ssenUelsque

. l'en j'Ug~ 'd.:l.€Alea d.l~'tre accordés à d~s 'é;-tl"es h~'nains. Si'le pX1emier

Pac'te élaboré F i to'rgatrlsation des Nations Unies sur les <irai te

de "1 tho.nnne .ome'ttalt cer,haj.nsde ces' droits et libertés,' oe aërait

une déoe:pt1on pourleootnmûndeshorm:a.ea et la Commission des Dro:!.ta

- Î:\
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de l'::tolI1ttLeaurait reoulé d'uri pa,a par rap:por'c à la posHiorl pl'1ee

par res Etats à le, Conférenoede San··F:::ancisoo .!re et:!,puler que deB

droits politiques, c'est-à-dire des droits que l'on reconnaît deptri. B

de nombreuses années, ~eràitinsuffisant.ii estime que les droits

économiques e b sociau:,: "out particuliè:rement importuntil:l dans le monde

moderne et que le premier Pacte ne dolt :gas omettre de les mentionner 1

M. MALlK(Li'ban) déclare 9,u 'il. se rallie entièrement à

V o:pint6n exp;);"imée par le repréSentant de l'Austl'alie en ce qui

concerne la Déclaration. Le. Commission. des Droits de l'homme doit

, 'proclamer au monde, en termes ,tres clairs, que les idéEmx :politiques,

économj,quos,' sd<:l'i1aL~'tet cultu:r.'fJJ.s sont ceux des Nations Ui:lJes. Il

existe ceJ?811dant une différence essentielle entre le' fait, pour les

. gouvernement$,de proclamer leu.!' foidail,s des ldéau.x. etis fait, pour

<H3sm&mes gouvernementa, de s'engagex'jsur le plah inte:r'l1a.t:Lc:::mal, à

'les faire a:ppliq\,ll~l:'.ne telsensage:ments n'oilt aucun. sens s'ils ne

s'accompagnent de lafot'cê. Or ,'pour' que les go~ve:Pl1e1OOnts El' encagent

à assurax' la réalisation de ces 'j,Maux, :LIé doivent avoir la. baute

me.i~ sur les institutionEl économiques, sooialeset culturelles, talles '

que les Universi'bés ,lù ;:; 'arts;lâ relig:ton, 1':mgJ.ii:ù;~ et les lo.s'!.;1-

tutioo.s so?ialea libres qui comprennent la vie de,famil~e, les tra-

ditions folkloriques et les cl1ansons po:pulai;l:'~s. ,Les· gouv~rnementa

doivent égalemen,t avoir~a haute :main sur ,le d~ve+oPIJell1el1téconomique

de ~a ooll,ecti;-ité. Accorder oes, :pouvoirs a1pt got.l-~e:t'nem~nts ,é,ql.l.ivau

dJ.'ait Do. aétruii'e les institutions libres d'Ull monde lïbrt;l. L.'Egliae. -. . " ' ..- " \ ','

et l~s affaire,sdoivent, Jouir d 'une"autonom:l.e com~;Lète1 dem(3me que

le développement interne des idéaux sociaux etcultu;relEJ.d9~.t ê'tre

entièrement libre. Les gouvernements do:!.vent seulement veilJ,.er à
." ".> . " " " ,.

maintenir les oondit,ions mat6riel~es ~écessairesà,lal:l,be.r,té..

Il r~comm~t quele Pacte est ~,nc9.mplet,,~is,;i1.estilne'\lu'en

étudiant à l'heure s,ctuel1e les tennes ,juridiqqes ,exacts à -employer
• " '0 ',' '.' ' ' ......

:pour définir ces droits essentiels d' ordre éCQnomi.q~e, soctal,.,et



..* 
oontinueti à élatioror d~autree convsntioiif3, Il, oraint; tout0 ing&ence 9, 

.’ 
gouvmmomantala dws le dmW.ne aes droits ~OOnO~kpes, sociaux et 

cu2turels, mia est dfwifl qu’il faut ausait& qus poscJSbl.0 eXpl.orsr 
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Cl.lltur-eJ..) 0;:>. retard.erai t sanS do~tè la llréaentation du l'aote à le.
;\ '

troisième aession de llAssembléegéné!'a.le. Les d'roits éCO~lQrnj,ques,

sociaux et culturale constituent un domaine n01.'l:vea.u qu' 11 convient

df&yplorer ndnut1eusement et à bref délai.

Il pro~ose d'examiner le Pacte tel que l'a élaboré la Cammis~

sion des Droits de l'homme en vue de sa présentation à la troisième

Ss'ssj,ôn 'de l'Àssemblé6 générale. La Commission doit ce;pellde..nt

oontinuer à êlabo:t.er d'autres conventions. Il oraint toute ingérence-, .
gou:vernem.ente',le d{;4"ls le de,maine des droita éoonomiques 1 sociaux et

cUltur~ls1 ~i6 eet d'~vis qu'il faut auasit~t ~ue possible explorer

à fond oe domaine af1nd t apoutir à l'élaboration d'une autre ou de

plusieurs conventions.

La PRESIDENTE déclare qll f en é'!iudj,ant las E1.J:'ticJ.ea à

insérer dans le Pacte, le Oomité doit ten1r,compte du fait que.
l 'Organisa;tion '1ntiernat1oœJ.e du Tra.~:tl a' examiné un grand nombl'El '

de cos questions', quteile' a.d fa1l1~ur8 été assez lente à résoudre

les 'problèmes qui s~ posa.ient et que les E'ta.t's o~t éea.leme~t été

assez lenta è'> adhérer a~' convantion~. Elle aJo~te q~e le Pacte a été

~~e.boré" nçm ~s, sE;lulement ,;pour des f1J~ata évolv.é,s connne 1 'Aust:alie,
1 .. , ~ • ' ~ • • '. . ;, . " . " ••

mais pour toue les Et~te Membree de 1.~Or8an~sati,on de,s Nations Unies.
: 1" • ,.' "

Le' facteur te~8 joue un,r81e considérablej.o~, il seraittrèe Ions
. . l ' 1.',; 1.",· "" ". ' ,. r ,', • ' •

d'élaborer une convention faisant état des points soulevés'dans la
•. " '! '".' ••

:PX'0:p0Si"bion auetre.:l,ietlJ;'l,6. Il,m.porte en outr.e que le l'aotepuisse
, •••, • ' • '".'" ;. ,l' " .,' ", "

recueillir à ôref délai l'~dhésion du plus grand nombre d'Etats :pos~
'. .: ,', ''1.,.", . ,f l "',' '", .' ,:'

eible.
" ,'.

IiJl~e ,~stime qu~il &Bt,préf,éraple d'énonoer des'idée.ux, des

es:pol~.~ e~ d~s aap1rat1,?ns, dans: une déplara.tion) ~qui est en quelque
i '

eOl"te un doçUInen~ édl.lc~::·~1f;plut$t, :lue dans un Pacte où ne doivent
• • ",'.",. ,,', '1

figurer que des d1aposi~~oncl que,les 8ouvernements~euvents'engager

à. n;ettre an allpl~caHon.,La. dé1é{g.î;tiob. desEtAts~Unis est d'avis que
• J '. •

le :p:t:'em:tEl~ Pacte ne ,dott ra,1x:e mention que des l1be:r·tés et droite
$1 .'

____~4~i~
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fondamentaux. LorsqU. fun nombre ap?~éciable d'Etats aura adhéré au

l'acte, la CQI:'1"'r.~ selon pou;rra a.lors Gn;visaBe:r. if élabo:t.'a:l;.ion de nou...

vGlles 'converrt:tons. sa déléga,tion. accepterait que l'article 14 sur

les c11'01te de :propriété, tel qu'il a été pro:posé par la déléga'c1on

austr!;ùienne, s01t il.".l.séré dans le Pacte 1 étant donné qll t il contient

une disposition reconnue par la plupart' des Etats. Ce~endant, il

seraH itllpOss1ble de faire ment.ion d"autres ·dra:!.ts dalla le premier

Pao'te. Les aI't~.clee correspônc'4tnte auraient besoin d 'S'tl.'6 x'éd1gés

avec soin; or, le CoIilité nten a pas le temps.

M. WU (Chine) déclar~ qtl til approuve les pl'j.uaipes énonoés

dans la proposition australienne, mais qu'il préfère U1~·~~cte bref

et précis que compléteraient d'autres conventions. Il estjme que le

proJllier objectif à atteindre doit $-cremodesteA Il faud:r.'a:lt disposer

de :plus de temps· :pour ;pot1.vo1r procéder à un examen adég.uat et à une

rédaction satisfaisante des die~qElitiône ~lativeel aUx dro1:te éco

notrJ.queEf et aoc:taux~· On aurait déjà rempor'jjé un certain sucoès si,

pour la· première fois; les droits et libertés de l 'hontme 1 tels qu l Hs

sont énoncés dans le présent Pacte ,. étaient a.cceptés.

M,. WILSON (Boyaume..Uni) se rang~ à ';I..'op1nionexlxrimée llar

les .repl'ésentante du Liban, des Etats..tJhis 6.t de la Ohine. Répondant
.,. \ .

a.u représentant du Chili, il ;t'appelle qu.e lee Articles 62 eti f8 de
,-.;- t'": • ',' - ,- •

la Oharte établiSBEmt. une distinction entre les tra;v~ux à acco.mplir

dans le domaine ..éoonomiq.ueet socia~. e~,.ceux, q1.d ont tpalt au. progrès
, . -. ,'. " .

des droite de l 'ho!mll.e, bien que certains chevau,chements soient iné..

. vi~ables entre Ces de~:x: ch;;,J!lps d' ac,tivité.

Il insis~e sur la différence. qU'il convient de faire entre les
","., ; .• ' ;', 1 •• " •

drotte de l'honnne et les,~1bert~~.i'on~amentaler:l1d'une :part, et tout
. ,

ce ~ui est nécessaire au plein ~panoui8sement de la vie des indi~

vidue, d'autre ~rt 1 .La: ligne de :partage entre ~es deux domaines est

en grande partie une affaire d' o;pin.ion;11 craint cependant que, si

le Comité essaie de déf'in:tr, enplu.ades liber'béa et droite t'onda..



La progotsition audzalleme Bquivaui en .fait à abandmer la 

û4cJ.amtion et k en incorporer toute8 les dispositions aans le 

Fac&e, en y aJout&xt lee 02.auses n6oessaires à lew misa en vigueur. 

* . IJ se.x@t P~U Judiois~ur de sous-estl;mer la valeur alun63 Dbolwation. 

L~~kG3toire a Pmuv6 àspuis longtmps 1’effScacltB de D6clarationa~ 

frança3se des gTol.tu de l’hmme. Lvinsertion dea diEQoeiti0n.e pro- 

P~~&EI par 3.0 Gouymmmrint de l~Auut~,alie pourrait avo:Lr un effet 

fecheux BUT ltopin;l~an Publlquq. L80rganisation des Nati&n Unies 

d01-b &wtsr a.3 dr;mner 3,wqw3~si0~ cg33 ~0s diqmitlolia peuvent 

i32daih3~m $tre rtgms en v&g.mur~ 

. 

. 

.  .  

.  .  

.  

:  

1 

.  ” 

:  

f  

E/C'!À.4/AC,1/SB.'29
:p. 7

'"

ll:!09:C1taux, tout ce qû1 est nécesaMre au plein érJa:10u:tsseme:~t de la

vie 1 il faudra attendre bien des années a,vel1t ç,ue les Etats ne se

mettent d'accord ~~ une conventiôh quelconque.

La proposition australie:nne équivaut en .fait à abandonner la

DsclaraUonet à en incorpore:t" toutes les dj.spositions dans le

Pacte, en y ajoutant l~sclauses néoessaires à leur mise en vigueur.

Il seX'~it peujudioie:ux de sous-estimer la valeur d'une D(~cla.rat1on.

L'histoire a p~ouvé depuis longtemps l'efficac1téde Déclarations'

telles que le r~ill of Ftigbts" des E~ats-UT.l:ls,et la décla:r'at:ton

f:t'~mçaiee (les Dro:l..ts de l 'b.o:nnne. L'insertion des èlisl:lOsitione :pro~

posées par l~ Gouvernement de lfAust~e.lie pourrait avoir un effet

f~cheux sur 1,' o:pini'on pl.lb11qut;'l.L 'Organisation dee Nations Unies

doi t éviter Cl,e donner l' impressi9n Q.L\e ces dispo·si tions peuvent

il."'m1édiatement ttre mises en v~gl\eur.



M, ‘5AlYTA CPUZ (ChilS) declare que’ la Charte n+oblige 

pas à4 etablir une distinction entre les questions economZWe8 et 

noc;itsbs dY~ne part et las Droits de 1 +homme d +aut?ne pszt p Se 

réferant à 1 +Article 68,’ il ajoute qu’il e~lste evidemmerat des 

questions économiques et sociales qui ne concsrnent pas les droits 

du 1 ‘homme, par exemple 3-0s questions qu +&adient 3.es Commissions 

regionales du Conseil économique et social. Toutefois, 1 ‘existence 

de telles cotiissions ‘ne signifie pas qu q-il faille consid.&-er ces 
. 

questions comme etant étrangeres au doma&e des droits de l+homnw 

Il ne peut ‘adhbrer à l+oplnJon axprimeh par le repr6sentant 

du Liban, selon iaquélle la ‘propositPon &ustmlienne Impliguerait 

une ing&once gouvernementalel La r&onse a cette object3.on appa- 

raft clairement, s?. ‘l’on e&m:i~e chrtque Article sbparément* 

Si lfm élabore une oonvention destin& à être aQ=Qtee par 

tous les Etats Meiibrae de l+Organlsation de@ Nations Unies, il. 

n’ûst pas necessaire de la faire reposer su- des pr$nolpes minimaw 

11 pen8o que les membres du Com/té de redaction approuvent les 

principes contenus dans aa propositlan auatraliercr,e, et il estime 

que cette dsrnlke devrait &t,re transatsa 9 ~.+hsse~-~blbe gbn&rale 

pour exan3n, 

k ORnO3REAU (France) souscrit au prinoipe Fcwmulk 

dana la wweltdan ausQrali3~1~10, maif eetlme qutii est trop tara 

Pour ~+@XElslinw, Vu les raisons qui ont @jà été ~XPC&~S 'par 

d’LiUt;reS membres du Cotitc, Le temps fait actuellement d@aut 

pour explorer un domaine nouveau et coqplex~. 

M. HEZWOD (Australie) estime que la proposSion 

australienne a 8tti 34 interprétBep L63s droits qu+slSe Bnmbre 

existent déjà aans beaucoup de pays,’ au mâme titre que lefs drQite 

~~vI3.s énonc& dans Ie Pacte. Ils ont été également recowws 

Elcm ç 1~/4C. "J./SF. .29
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M.SANTA CRUZ (Ohili) déclare 'aue le Charte n'oblige

pas à établir 'une distinction entre les que~tio'n~ économiques et

."lociales dl U;:le part et les Dl~oits de l thomme dtautre :part, Se

référant à l'Article 68; il ajoute qU'il existe évidemment des

questions économiques et sociales 'qui ne conoernent :pas les droite

de l'hOIlJDl6, par exemple les questions qu'étudient les Commissions

régionales du Conseil économique et social. Toutefois, l'existenoe

d.e tE}llea commissions ne signifie :pas qu 1i1 faille considérer ces

questions èonnne étant étl"8,IlBères au dom.aine des dro1ts de l'honm:r.e.

Il ne peut adhérer à l'opinion exprimée par le représentant

du Liban, selon laque:Ue la ':proposition a.uetralienne impliquerait

une ingér~nce gouvernementale. La:t'éponse à 'cette ooject:l.on appa

raît olairem.ent, ~i. ), Ion examLle oh.aque Article s6pa:liéll1Qnt~

Si l'on élabora une convention destinée à être acceptée par

toue lea Etata Membres de l'Organisation des Nationa Unies, il

n'est pas nécessaire de la faire reposer sur des prinoipes minima.

Il pense que les membres du Comité de rédaction approuvent las

prh1,oipeB contenus danl$ ),a!-'roposition australienne, et il estime

que cette d~rnière devrait ~tre trapami8~ à l'Aesemplée générale

pour examen.

f.

M. O~Dœ~ŒAU (France) souscrit au principe formulé \ .

dana la prolloaitio~1 australi~:nne, mais estime qu'il est trop tard

pour llex~in0r, vu les raisons qui ont déjà été exposées 'par

d'autres membres du Com,ité. Le temps ;t'ait aotuellement défaut

pour explorer un domaine nOUVeau et co~ple~~.·

M. HEYWOOD (AuDtralie) estime que ~a proposition

australienne a étu ..;"al interprétée" Lee droita 'lu 'elle énumère

eXistent déjà dana beallOoup de paye, au m'ème titl"e que les droits

civils énoncé$ dans le Pacte. Ils ont été également :r;'eoop,nl,ls



par las Con-iantions dis 1~OIT; 13. estimë que ces Gxwits sont un 

compl4mont indispensa:& aux dispQsltions du Pacte 62% ne sont 

pas seulement ‘des droits n6oessairss au ploh 8panouissement de 
:  

” la vie dea individ&, 21 n’gest pas exaot d.e dire que !ouCes Les 

dispositions de la dér,laxation sont reproduites dans Il.a propbsda 

tien $B lrAustra15.e.~ Enfin, IYargument selon l.eqt:el l,‘examen de 

la pr~posihion retarderait la xpr6sentation du Pacte tj, la TroisikIl~ 

sasskn de Z ‘Assembl& &n&aLc n’a pas touts la valeur qu’on lui 

a attribuda h Xl estime que le Pacte serait incumpl..st 81 l’on 

n’étudiait pas cea art$clw, aussi 13. propose qu’on les examine 

un par un. 

M. gN!JTA CRUZ (Chili) demande 6gal.&ent que 1 Ion 

examine chaque article s~par6nent a 

I 

‘. I 

M, J?AVLOV (Union dss %pubk~Quse socialiste@ sovié- 

tiques) déolars qut11 n’a gas su 1~. temps d~examhw en dtitail la! 

graposition australle~~e et qu’il se r8serve Le droit de faire une 

d6claration & UJIS phase ultkrieure dés d&ats sus l’examen du Pacte 

II est tr& important,, a$wte&-il, d’aooanGu’1. taspact d6mocrati- 

que du Pao&/di Xa DBc&aratian. Le Comlta a pour but, non seulemen-! 

dVétabL$r une liste objeotive des llberttk fondamenkales, mais 

d’emj$cher J,Fx. ~30. - hion af3 w ar0itf3 et %‘en garmtir btaxGi~a- 

tlon prat$qua~ ,., 11 estime.,que la proposition australlsnne a trait 

aux libe&s fondamsntalas &onc&s aux A&Loles 55 et 62 de la 

libert&j p&damentales y-t ,c.eux qui pourront. @ze ‘inooYf?ords dans 

30s conve~tj.ons ~1t+yaree ou iry3érés dans la DBolaration* 

.... f
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:pa,:!:' les Couv:entions 'de 110IT~n. estime qUEl ces droits sont un

complément indispensa:)le aux dispositions du Paote et ne sont

pas seulement des droits nécessaires au plein épanouj.ssement de

la vie dtts individ~s. Il n'lest pas e:&act d.e dire qUe toutes les

diaposit:l.ons de la déclaration sont reptoduites dans la propbaà.,

tion de. l'AŒstra1ie. Enfin, lYargument selon lequel l'examen de..' . .

la proposition retarderait la:présontation du Pacte à la Troisième

sess:l.on de l'Assemblée génél'ale n'a :pas toute la vale\~r ql,l'on lui
. .

a attribués6 Il estime que le Pacte serait incomplet si l'0n

n tétu.diait pas cee articles, aussi il propose g,u 'on las e;lC8JJline

un par UL'1..

M~ SANTA CRUZ (Chili) demande également que l'on

examine chaque art1cJ.e sépal'ément.

M. PAVLOV (Union des Eépubliquas socialiste$ aovié~

, tiques) déolare qu'il n'a. pas eu le temps d,.' exapfner en détail la!

propos!t:l.on australienne et qu'il se réserve le 0.:1:'01 t de faire une

déclaration à une ~haae ultérieure des débata sur l'examen du Pactf.

Xl €let très importent, ajoute ...t ..U, d 'acoentue!' l'aspect d,émocrati..
,et " '

que du Pacte/de la Décla.r~tion. Le Comite a pour but, non seulement

d'établ~r une liste objeotive des libertés fondamentales, mais

dt em.:o'êoherla vio~ 1,t1on d.e oes droita et ~'en garantir l'aI>plioa..

tion pratique. .,11 estime. ,clue la propos1tian australienne a tra:tt

aux libe:t,téa fondamentales énoncées aux Articles 55 et 62 de la

Ohar-te. A aon avie; le Comité devrait inviter le Rapporteur et

le représentant de l'~ustral~e à examinqr la proposition et à

faire un ohoix parmi oeS articles entre ceux qui oonoernent les
- . "

libertée fohdamentale$ ~tceux.quipourron~ ~tre'inoo~porés dans

des conventions, ultép~euJ,'ee ou insérée dans la Déclara.tion-



M, WILSOJJ (Royaum&Uai) n~tj$:fne gu vau moiwnt 0i le C0mFté 

abordera la discussion des articles de l.a~Bklaration, les rep~é- 

santants drx Chili et de lMustrali3 devraient proposer offîcielle- 

c?ocummt audxalimh 

Ma ~YWOOD (Australie) déclare que cet-t-e procédure ne I 

serait pas trt?s appropri6e cay ~3 texte des articles dewbinés à la 

Déclaration diffke quelque peu de cielui des articles destin& au 

Pacte, 

La”w$osition tendant à examiner laAossibilit0 d~inchrs --,- ---.-, .,.,.---w-w --w 

&ha_pak Sa &W&ation a.3 l~.Australie est re&-&e xa1” -w..--*--PIcc* deux voix --w.. -..-~.- I- .- -.--- -- 

contre deux, aveo trois abatentioris. -1-m 
\ 

--w”-Ic-c r--*“l_ 

IA3 et du Chili auront 10 droit, 10rsque 163s ayticlefi conrespon~ 

dacta da la Déclaration serunt dlscutéa,de faire des obsek-vations 

qui sazwnt portées’dans 13 rapport du Comltd, 
I 

‘2. DEXUSSLON DE L’ARTZCLE sj DU PROJET DE PACTE XNTXRNATIONAL 

RELATIF AUX DRuSTS DE L~EIO~ME 

La pREXpW?E donne lectwe du texte de l~k~?tàcle T tel 

qu’il a 6% préoédemment adopté par le Comit$: ” nul ne #era privé 

de 1~ vie autrement qu’en eahwtion d’une &ntence rendue par un 

t?dbrxd ?wxmnaissant coupable dtun crime la personìls que la loi 

punit de cette peine,” Ce texte a é-té adopte provisalrement sou@ 

yéserve de la dhlsian que prendra le Comité au sujet d’une . 

Clause génh%le.à effet limitatif. La PrBsidesl-t;e danne ~llors 

htur@ d’une Siflta dt3xc3ptioas i ins&er dan3 ~,,larticle 5 au 

ca@ ah l’on n’adopterait pae de clause @hbrale~ à effet 

E/Œ\T ~ 1~~!J .1/SR,29
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}th WILSON (Royaumè~Uni) os'ci:me qu lau moment oà le Comité

a.boro.era la discussion des articles à.e la Déolaration" les repré ..

sentarrts dt!. ChiH et <le l'Australie devrai€mtproposer officielle

ment d,'iilsérer dans' lePaote les articles correspondants du

document australien•

.M. rnril<TOOD (Australie) déclare que cette procédq,re ne

sOY.'ai t pas très appropriée car le texte, des ar'bicles destinés à la

Déolaration diffère quelqne peu de celui des art,ioles destinés au

Pacte.

La .Irr.oposHion te~è.ant à_~xam1ner lU2Elsibiltté d' inc~J:1

s:~ns l~.Pa~te)~n t2tall~é ou en :eartie~ leu.rop<:?sitions .prés el:)

:t~~u.,~E.l:.~délégatto!.! d.a llAJ..1.strali~_~!J..etie_J2.8'_:Lde~lX. v~

contre deux, aveotrois abstentions.--,--~~_.. ...----...........-....---

La PRESIDENtj,'E déclare que les représentants de l'Austra-

lie et du Chili auront ledroit, lorsque les apM.cles correspon~

dants de la Déolaration seront discutés1~e faire des observations

q,uisel~Qnt portées 'dans le rapport du Comité, '

2. DISCUSS;r:ON DE L IART:ICLE 5 DU PROJET DE PACTE INTEENATIONAL

RELATIF AUX DROITS DE L 'HOlYiME

La :rRE~IDENTE donne lect\.\l'e du texte de lll\rticle 5 tel

'lu'H a été préoéde1llll'lent adopté par le Comité: H nul ne sera privé

de la vie autrem.ent qu'en exécution d lune Sentence rendue par un

trib~al reoonnaissant coupable d:un crime la personne que la loi

punit de cette peine. Il Ce texte a été adopté provisoirement sous

réserve de la dé~1s:l.on que pre:tldra le Comité atl sujet d'une

clause générale.à effet limitatif. LaPrêeid,ente donne alors

lecture d'w,1.e liste d'exceptions àinsél~er dan.s l'article 5au

cas Q~ l'on n'adopter~it pas de clause générale à effet

'.



lirüitatif' (document E/CN,AC .1/38). EUS ajout& qu’il est dliY’icile 

di6,umére, toutes les exceptions et que, par consequent, on ne geut 

cwsiderer cette liste comme complète. 

k, WILSON (RoyaLuwUni) déclare qu.e, comme il est a.lPPI- 

cile de tenir compte da toutes les excaptions, le premier membre de 

phrase de cet artialé pourrait $tra rehige CCGUIM sait: ‘“nul ne wra 

privé délibérémant de la vie .., ’ ou bien ’ nul ne sera prive de 

la vie ‘par 1 $Etat , . p “, La liste des exceptions pourra figurer 

dam 2.~ rappprt que 10 C0mité adressera à la Comminsi~n hes droits 

de llhomtueo. En outre, certaines da cee exceptions seraient déjà 

prbvuaa par lTarticls 4 si on le conservait ~ou8 ua forme actualle. 

M, Vilaon pr&%re la verbion de lfarM.cle 5 dont la Proaident a 

aoAd bOtur9P La plupart des exceptiona .sont dea homicides aoci- 

a0dm3, sauf dans le cas be la r6presaion ahme rf%alEion Ou d’una 

fhsute; 'or) ce dernier C&Q antre dana la cat&orie defl “dawers 

publics” prévua à l’artSale 4. La &islation ne peut empêcher 

les hauicidss accidentelsc 

La PRE$ID?l3N%@ d&lara qua la del&@tion dee Rtat+Unk3 

accepte d.~ajwtm Pea mots ‘1parS-!3tat”t Elle cita le cae d’un fonc- 

ki.onnaire de la p01if3 qui tuerait deilb6rement un prisonni6r tentant 

ds EJ ‘évader. 11 nk sIagirait pas là d’un homicide accidentel. 
/ 

. . 

M. ORDONNEAU (France) ddclare que les termea “en ’ 

exécution dtune sentence rendue par un Tribunal” in?@iquent une 

action de la part d%lYlPtat; aussi ne pence-t-il pas que l’amende 

ment propoi3é ajouterait quoi ‘que ce aoit au ~1ant1 de cet article- 

traira do la 

Yi. EEYVJOOD (Auetralie) dklare que la yrivation arbi- 

vie nt est pas nBcsaaairement le ‘seul fait de l’lfWt* 
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limitatif (document E/CN~AC.1/38). Elle ajoute qu'il est difficile

d'énumérer toutes les exceptions et q~e, par conséquent, on ne peut

clinsidérer cette liste comme co::n.];)lète.

lV~. WILSON (Boyaume~Uni) déclare qU.e, connne il est diffi-

cilede tan:!.r compte detOl.ltas les exceptions, le premier membre de

Aphrase de ct')t arti ole po~:r.rait etre rédigé catUlle 13 <Jit; "nul ne sera

];)rivé délibérément de la vie ••• Il ou bien " nul ne sel'a privé de

la v1epar l'Etat ••• Il. La liste des exceptions :pour:rafigul"er

dans le rap:P9rt que le Comité adressera à ;La Commip$ion cles droite

de l'homme •. En outre, certaines de ces6xceptions seraient déjà

prévues par l'article 4 si on l~ conservait sous sa forme actuelle.

M. "a100n préfère la version de l'article 5 dont la Présicl{mte a

donné lecture. La plu~art des exceptions sont des homici~esacci.

dentela, sauf dans le cas ~e la répression d'une rébellion ou d'una

émeute;'or) oe dernier cas entre dans la ca~égorie des "d.angers

publics Il prévue à l'art,fole 4. La :l.égislation ne peutemp'ècher

les homicidGsacdd,entêllh

La ERESJDENTE déclare que la délégation cles Etats·Unis

accepte d'ajouter les mota "parlEtat", Elle cite le ce.s d'un fone·

tionnaire de la polke~ui tueraitdé11bérement un prisonnier tentant

de 8 'évade:t'. Il ne s'agirait pas là d'un homicide aoci~ente:J..
r

. M. ORDONl\IEAU (Jfranco) déclare que les tel'mes 'len .

exéoution d'une sentence rendue par un Tribunal ll impliquent une

action de la part dt; ltEtat; aussi ne pense·t.il pas que l'amende
. ,

ment proposé aJouterait ~uoi~ue ce soit au sens de cet artiole.

M. flEY\'JOOD (Australie) déolare que la privation arbi

traire de la vie n'est pas nécessairement le seul fait de l'Etat.

iI~--- Ic~;!'



cr0.d amti queen Allemwne, de t$s actes ont été co3xais par 1s 

parti nazi. Il préf&ko 18 emploi du mot' tid~llb6r&mrt", Il est 

éfp3.3;aent dkm de tmi~mett~e à la CorchzissGn des iilrwts àf3 

Ilhomme le texte tel qu'il a kte adopte, en 13accompagnant de la 

liste des exceptiona dont la Présidente R donné lecture. 

M, PAVLOV' (Unlonden Rdpubliqu& eocialiates aoviétriquer 

déclare que lee termes "parl!Etat" sont trop restrictifs. Aux Etats- 

Uais, par exemple, la loi rel.ative au lynchage autorlÉre l'homicide~ 

La PRJ?SIDE[IJTE précise qu'aux Etats-Unis le lynchage 

nleBt pas autorisé par la loir I 

M; WU (Chine) estima que le Comité devkait 6tudier 

cette question au moment de prendre une dérrislon WA aU@t de la 

clause gséïh41~ à effet limitatif* 

M. WILSON (Royawe-Uni) declare que le raYPort du C~cmit 

à la’ Commlwion devra mentionner le fait qu’on a proposd de rddl&er 

cet article de telle maniàre qu'il tienne compte des exceptions 
/ 

proposées, La liste des exceptiona devra être inaérée dan0 le 

rapport. . 

Lc,Comit4 deci .-_c* 

al;&sntion, que le texte tel ourll a' 8tB lu ~)ar la 
'a 

Présid.ente fier@ i --- 

SOU~~S à la Cc~092 e-., ,, 

$a lia-t;: d.es exceptions+ 
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o~est ainsi 'lu 'en Al1e~agne, de t31s aotes ont été commis par le

parti nazi. Il préfèl~e l femplo! du mot' lldé11béréJ?1ent", Il est

également dl avis de t:l:'ansmettre à la Corntnisslon des draite de

l1homme le texte tel qu'il a été adopté, en liacoompagnant de la

liste des exceptions dont la Présidente a donné lecture.

M, PAVLOV (Uniondeo Républiques socialistes

déclare que les termes "parl'Etat" sont trop restrictifs.

U:.:lis, par exemple, la loi rell:"tive au lynchage autorise 1 'homicide,

La PRESIDENTE précise qu'aux Etats~Unis le lynchage

n'est pas autorisé par la 101.
, .

M; WU (China) èstim~ que le Comité devrait étudier

cette question au moment de prendre une décision aU sujet de la

clause générale à effet limitatif.

M. WILSON (Roye,vltle..Uni) déclare que le ra:)?por'~ du Comit

à laOommission devra mentionner le fait qu'on a proposé de rédiger

cet article de telle manièra qu'il tienne compte des exoeptions
1

proposéos. La liste des exceptions devra être insérée dans le

rapport.

Le Comité dé?idé pa;-. 61;X; volx, sans, o:pposJ:!~:<9P..J-~v~ une

ab~t~nllon, que le t~:tto tel_~!1l a été lu~rJ.a P:résid.~pte a6xoa

~oumis à la Co:nmil3Sion des d~'?itEl do l 'hoIlJ)'ll(':l en ~me temps gueil' , ...-__. ~.~,_••_~..__~~~_~-"'-4

la .liste d,ee exceptions.

~ séQnco. oot J.ovéetl~heure la.


